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SULO, première société française évaluée 

positivement pour ses projets en économie circulaire. 
 

Levallois-Perret, le 03 juillet 2019. Leader européen de la conteneurisation des déchets, SULO (ex-
Plastic Omnium Environnement) œuvre pour la préservation de l’environnement et le développement 
de l’économie circulaire. Engagée auprès des collectivités et des entreprises, la société innove depuis 
plus de 20 ans pour la revalorisation des matières premières issues du recyclage, contribuant à 
l’émergence d’une société plus sobre en ressources. Une démarche validée aujourd’hui par l’AFNOR 
Certification : SULO est la première entreprise française évaluée « AFAQ Economie circulaire », un 
modèle d’évaluation, basé sur la norme XP X30-901*, qui indique son aptitude à mener des projets 
dans le domaine de l’économie circulaire. 
 

« Pleinement engagés dans une démarche d’innovation durable, nous 
investissons continuellement pour, au-delà de l'allègement de nos bacs et 
du développement de nouvelles technologies d'injection, intégrer toujours 
plus de matière recyclée dans nos processus de production. Cette 
reconnaissance délivrée par AFNOR Certification vient saluer le travail de 
nos équipes qualité, R&D, achats, ressources humaines, marketing, et plus 
globalement de toute la Direction générale au service d’une cause 
profondément enracinée dans notre ADN », souligne Michel Kempinski, 
président de SULO. « Cette évaluation indépendante nous permet 
aujourd’hui de revendiquer publiquement des actions que nous menons 
depuis plus de 20 ans, au service des trois piliers du développement 
durable que sont l’économie, le sociétal et l’environnemental. » 

 
 

L’évaluation réalisée par AFNOR Certification porte sur deux projets conduits par le site industriel 
SULO de Langres en Haute-Marne (170 collaborateurs, 2 millions de bacs roulants 2 et 4 roues 
produits chaque année) autour des produits de la marque CIRCULAR ECO® :  
 

• Des bacs 100% recyclables et entièrement fabriqués avec des matériaux recyclés, 

• L’intégration d’au moins 60% de matière issue de la « post-consommation ménagère » 
(flaconnages, bouchons, etc.) au Polyéthylène Haute Densité (PEHD) recyclé. 

 

Preuve concrète de l’efficacité du tri des ménages et de la réalité du recyclage de la matière plastique, 
CIRCULAR ECO® est la garantie d’une gestion optimisée de l’utilisation d’énergie et des ressources 
naturelles à travers une production moins consommatrice de CO2. 
 
 

 « Associer SULO aux performances de l’économie circulaire est une grande fierté pour chacun des 
collaborateurs du Groupe » poursuit Michel Kempinski. « Nous comptons bien étendre cette démarche à 
l’ensemble de nos produits et services. De plus, concernant cette norme, nous soutenons l’action du 
comité technique de normalisation de l’Afnor visant à transformer ce référentiel en norme 
internationale. Car SULO est un acteur de rayonnement international : de multiples projets portés par 
nos équipes dans de nombreux produits font aujourd’hui écho à cette démarche française. » 

 



 

 

 
 

A PROPOS DE SULO 
 
 

Leader européen de la conteneurisation des déchets opérant dans 12 pays, SULO (ex-Plastic Omnium 
Environnement) possède 6 usines en France, en Allemagne et en Espagne, un centre de R&D et de 
services clients à Saint Priest (69) ainsi qu’un large réseau d’agences et de points service servant plus de 
8.000 clients. Partenaire privilégié des collectivités  locales et des entreprises pour la gestion des 
déchets et la préservation de l’environnement et fort de 1 800 collaborateurs, SULO réalise en 2018 un 
chiffre d’affaires de 340 millions d’euros, grâce à une large gamme de produits (bacs roulants à ordures 
ménagères, conteneurs pour l’apport volontaire – colonnes aériennes, conteneurs enterrés et semi-
enterrés…) et des services dédiés à la gestion des déchets (enquêtes et installation/mise en place, 
prestations de lavage, systèmes de gestion des données et de tarification incitative…). 
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*La norme française expérimentale XP X30-901 a pour vocation d’aider les organismes – quel que soit leur taille ou leur vocation 
– à mener des projets d’économie circulaire et améliorer leur performance environnementale, économique et sociétale. 


